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I. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE

1. Enjeux eau du territoire

1.1 Enjeux eau vis-à vis de l’alimentation en eau potable (AEP)

1.1.1 Un enjeu eau potable indirect
L’eau de  l’Adour est fortement exploitée pour la production en eau potable et sa

qualité est largement dépendante de celle des différents cours d’eau des Pyrénées Atlantiques.
Les pollutions du Bahus et  du Gabas peuvent avoir  des répercussions sur la qualité de la
nappe souterraine (masse d'eau 5091) utilisée par le syndicat intercommunal d'alimentation en
eau  potable  du  Marseillon  qui  dessert  23  communes,  13  000  habitants  et  distribue  2,5
Mm3/an.
Ainsi, le PAT des Lées et du Gabas présente indirectement un fort enjeu AEP.

1.1.2 Une nappe souterraine non touchée par la pollution
Sur le territoire des Lées et du Gabas, on dénombre quatre forages sur la masse d’eau

5082 « sables, calcaires et dolomies de l'éocène-paléocène captif sud Adour Garonne » : le
forage  AEP  de  Burosse-Mendousse,  de  Simacourbe,  de  Lespielle,  et  de  Lannecaube.
L’ensemble des forages sont gérés par le Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable du
Nord-Est de Pau (SMNEP).

L’aquifère profond est indépendant des problèmes en surface relatifs aux pollutions
par les produits phytosanitaires et par les nitrates.

1.2 Enjeux eau vis-à vis de l’état quantitatif des cours d’eau

Le bon état  quantitatif  d’une eau superficielle s’apprécie à partir  du bon état  écologique,
défini par de faibles écarts dus à l’activité humaine par rapport aux conditions de référence du
type de masse d’eau considéré
Tous les cours d’eau principaux sont actuellement réalimentés par des retenues. Cette action a
modifié le régime des cours d’eau du territoire engendrant un « régime inversé » à l’origine
d’étiages en périodes hivernales lors du remplissage des différentes retenues.

Les concentrations en nitrate sont largement corrélées avec les débits des cours d’eau (eux-
mêmes dépendant des précipitations). Ainsi, les pics de concentration en nitrate sont atteints
lorsque les débits enregistrés sont maximal.
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1.3 Enjeux vis-à vis de l’état écologique des cours d’eau

La majorité des cours d’eau de la zone vulnérable des Lées et du Gabas sont classés en Risque
de Non Atteinte du Bon Etat (RNABE) d’un point de vue écologique au titre de la Directive
Cadre Eau (DCE). 

L’état des lieux met en évidence que l’entretien sélectif de la végétation des bords des cours
d’eau n’est  plus effectué correctement,  notamment à cause du désintérêt  des propriétaires
riverains à entretenir les berges. On observe ainsi:

- La formation de chablis en travers du lit mineur et/ou d’embâcles qui peuvent gêner
l’écoulement naturel des eaux en période de crues et entraîner des sur-inondations par rupture
ou des pressions contre les ouvrages publics tels les ponts et passerelles.

- La disparition ou la suppression totale de la végétation soit par un sur entretien de la
rive et de la berge soit par glissement des berges.
Ceci nous amène à l’évolution des formes des cours d’eau et au nombre important d’érosions.
En effet, l’ensemble des cours d’eau sont soumis aux phénomènes d’érosions, notamment sur
les Lées et le Luy de France, dont les sont origines multiples :

- les travaux de recalibrages
- les extractions de granulats 
- la chute des seuils de moulins

Les érosions font partie intégrante du fonctionnement dynamique du cours d’eau, et sont le
résultat  d’une adaptation dynamique du cours d’eau face à des modifications (passées ou
présentes) qui lui sont imposées par la nature ou par l’homme.
Les cours d’eau font l’objet de restaurations régulières et d’un suivi dans le temps par les
techniciens  rivières  recrutés  par  les  collectivités et  autres  gestionnaires  (associations  de
pêche). 
Ainsi,  la  gestion  des  berges  et  de  la  ripisylve  est un  objectif  prioritaire  pour  réduire
l’ensemble des phénomènes expliqués ci-dessus mais aussi pour limiter les phénomènes de
transferts  de  polluants  et  améliorer  la  vie  piscicole.  Nous  pouvons  observer  d’après  la
cartographie que la ripisylve est présente le long des cours d’eau mais des efforts doivent être
entrepris  car  il  reste  encore  beaucoup  d’endroits  où la ripisylve  est  peu à  moyennement
fournie, notamment sur les berges du Larci et du Lées de Lembeye. 

Les  incidences  des  barrages,  notamment  celui  du  Gabas  sont  encore  méconnues  et  les
conséquences sur la vie aquatique seront visibles que sur le long terme. Cependant d’après des
témoignages, les dépôts de sédiments observés par colmatage sur le fond du lit seraient liés à
la  création  de la  retenue.  De  plus,  l’aménagement  des  prises  d’eau  en  profondeur  est  à
l’origine d’un choc thermique brutal qui a un impact néfaste sur la macrofaune benthique et la
vie piscicole. 

L’enjeu piscicole sur ce territoire est important et l’on constate une reconquête des espèces
sur certains cours d’eau, notamment sur les Lées.  Ce constat  positif  est  confirmé par  les
mesures IBGN (Indicateurs Biologiques Globaux Normalisés) qui révèlent un bon voir très
bon état biologique sur l’ensemble des cours d’eau, malgré des zones d’eutrophisations.
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                           Source : Conseil Général 64

Tout ces éléments doivent être pris en compte pour atteindre le bon état écologique au titre de
la DCE.

1.4 Enjeux vis-à vis de l’état chimique hors enjeux AEP : reconquête et  protection de la
qualité des eaux superficielles

Depuis  plusieurs années, les cours d’eau du territoire des Lées et  du Gabas,  qui  font
l’objet d’un suivi régulier, révèlent des teneurs en nitrate en constante augmentation. Malgré
ce constat de dégradation de la qualité des cours d’eau, les concentrations en nitrate sont en
moyenne de 24 mg/l ce qui reste en dessous du seuil de potabilité de 50mg/l. Cependant, les
mesures révèlent des pics de concentration en nitrates dépassant largement la norme autorisée,
particulièrement entre le mois de décembre et le mois de mars

Cours d’eau Teneur moyenne en
nitrate (mg/l)

Pic maximum relevé (mg/l)

2005 2006 2007
Gabas amont (Arien) 22,6 37.1 53,4 31,1
Gabas aval (Poursiugues) 25,2 93.4 55,6 47
Lées de Garlin (Castetpugon) 24,2 67 67,4 38,5
Lées de Garlin (Monassut) 23,1 - - 56
Lées de Lembeye (Conchez) 25,6 87,4 51,4 54
Luy de France (Barinque) 22,9 87 40,5 33,6
Luy de France (Montagut) 24,3 81,8 48,7 46,4
Larcis 24,8 - - 77
Le Louts (Samadet)* 40,3 77,6
*  Le  point  de  mesure  se  trouve  en aval  du territoire,  les  mesures  relevées  ne  sont  donc  pas  entièrement
représentatives mais témoignent d’un problème lié aux nitrates.
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Cette contamination résulte de plusieurs facteurs :
- Anthropique : les pratiques de fertilisation sont insuffisamment maîtrisées ; en effet,

la culture du maïs laisse les sols nus en hiver et  favorise  le  lessivage  des  excédents  azotés
liés  à  la  fertilisation  et  à  la minéralisation de l’azote des sols.

- Pédologique : Les phénomènes de ruissellement sur ce territoire sont relativement
importants du fait de la texture imperméable du sol. Les apports se retrouvent entraînés par les
particules de sol directement jusqu’au cours d’eau lors des épisodes pluvieux.

- Climatique : La gestion des apports reste difficile sur un territoire à forte variabilité
climatique. Les fortes pluies pendant la période hivernale et printanière entraînent les
polluants jusqu’au cours d’eau. 

En plus de ce constat de contamination par les nitrates, les mesures mettent en évidence la
présence importante et chronique de nombreuses molécules de produits phytosanitaires dans
les  différents  cours  d’eau  du territoire  des  Lées  et  du Gabas.  Certaines  sont  interdites  à
l’utilisation*, mais demeurent présentes aux analyses telles que l’atrazine, le diméthenamide,
l’oxadixyl, le terbuthylazine désethyl, le diuron
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Cours d’eau Molécules Utilisation 
(source e-phy)

Pic maximum
détecté 2007 (� g/l)

Luy de
France

Métolachlore Herbicide maïs 0.085
Terbuthylazine désethyl* Herbicide maïs 0.05

Gabas
Bromacil Herbicide en zone non cultivée 0.1
Métolachlore Herbicide maïs 0.04
Napropamide Herbicide oléagineux 0.05

Lées de
Garlin

Acétochlore Herbicide maïs 0.12
Alachlore Herbicide maïs 0.08
Atrazine* Herbicide maïs 0.04
Diméthenamide* Herbicide maïs 0.07
Métolachlore Herbicide maïs 0.49

Lées de
Lembeye

Prochloraz Fongicide céréale 0.1
Fénuron Herbicide 0.025

Larcis

Pendiméthaline Herbicide toutes cultures 0.05
Diflufenicanil Herbicide 0.04
Diméthenamide Herbicide 0.04
Oxadixyl* Fongicide 0.05
Piperonyl butoxyde Insecticide 0.05

Les herbicides maïs sont très souvent détectés sur l’ensemble des cours d’eau. Les mesures
sont généralement en dessous du seuil autorisé de 0,1µg/L par molécule mais des pics et/ou
des concentrations élevées sont mesurés notamment au printemps. L’analyse des résultats sur
l’année 2007 a fait apparaître que :

- Sur le Luy de France : la concentration en métolachlore, utilisé pour le désherbage du
maïs, est élevée. Elle atteint 0,09µg/L au mois de mai et se rapproche dangereusement
du seuil autorisé de 0,1µg/L. 

- Sur le Gabas à Poursuigues : les concentrations relevées sont inférieures à la norme
fixée de 0,1� g/l à l’exception du bromacil dont la concentration atteint 0,1µg/l en mai.
Ce dernier est un herbicide utilisé en zone non cultivée.

- Sur le Lées de Garlin : les concentrations en métolachlore sont alarmantes : 0,49 µg/L
en mai et les teneurs en acétochlore dépassent le seuil autorisé de 0,1µg/l. De plus, les
analyses détectent la présence de nombreuses substances interdites en concentration
élevées,  toutes  utilisées  pour  le  désherbage  du  maïs:  Atrazine,  Diméthenamide,
Alachlore (interdite depuis le 31/12/2007).

- Sur  le  Lées  de  Lembeye :  on  détecte  la  présence  de prochloraz,  utilisé  comme
fongicide en céréales, avec une concentration de 0,1� g/l. 

- Sur le Larcis :  plusieurs molécules sont détectées mais leurs concentrations restent
inférieures à la norme autorisées de 0,1� g/l .

Une première explication de la contamination par les produits phytosanitaires résulte dans le
fait que les zones de cultures sont directement implantées au bord des cours d’eau ce qui
augmente la possibilité de contamination. De plus, les débits globalement faibles des cours
d’eau notamment sur les Lées réduisent la possibilité de dilution des polluants. Enfin, sur les
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bassins versants des Lées de Lembeye et du Larcis, la ripisylve est absente ou peu fournie, ce
qui augmente le risque de pollution par les produits phytosanitaires.

Cette contamination en regard de la pollution par les produits phytosanitaires reste en majeur
partie d’origine agricole, mais les mesures détectent aussi la présence constante de substances
actives d’origine non agricole telles que le diuron, l’aminotriazole… 

Le bassin versant des Lées est fortement soumis à la pression phytosanitaire. Devant
les  résultats,  qui  indiquent  une  dégradation  progressive  de  la  qualité  de  l’eau
superficielle, l’instauration de mesures de réduction des sources polluantes deviennent
nécessaires. Ainsi, il convient de cibler des mesures pour une réduction des apports et
des transferts des pesticides notamment les herbicides maïs. 

Le tableau ci-dessous présente l’évaluation du risque chimique et écologique des différentes
masses d’eau au titre de la Directive Cadre Eau
 

N° Masse
d’eau

Nom du cours
d’eau

Evaluation du
risque

chimique

Objectif
bon état
chimique

Evaluation
du risque
écologique

Objectif
bon état

écologique

FRFR241 Luy de France RNABE* 2021 RNABE 2021
FRFR239 Gabas BON ETAT 2015 RNABE 2021
FRFR238 Lées de Lembeye BON ETAT 2015 RNABE 2021
FRFR421 Lées de Garlin BON ETAT 2015 RNABE 2015
FRFR420 Saget BON ETAT 2015 RNABE 2015
FRFR327_B Bahus BON ETAT 2015 RNABE 2015
*Risque de Non Atteinte du Bon Etat défini dans la DCE
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L’évaluation du risque pour les Très Petites Masses d’Eau (TPME) et les lacs est renseignée
par rapport à un état global sans différenciation de l’état chimique et écologique. Ainsi, l’état
des lieux des TPME sur le territoire est renseigné par le tableau ci-dessous :

N° de la TPME Nom Evaluation du risque Objectif bon état
FRFL103_1 Ruisseau du Gabas RNABE 2021
FRFR238_1 Ruisseau le Lées BON ETAT 2015
FRFR238_2 Ruisseau le petit Lées BON ETAT 2015
FRFR238_3 Ruisseau la boulise BON ETAT 2015
FRFRR238_4 Ruisseau le Larcis BON ETAT 2015
FRFR420_1 Ruisseau le Louts RNABE 2021
FRFR421_1 Rivière le Lées BON ETAT 2015
FRFR421_2 Ruisseau le Gabassot RNABE 2021
FRFR421_3 Rivière le Lées BON ETAT 2015

Un  double  enjeu  est  donc  poursuivi  au niveau des cours d’eau de la zone des Lées
et du Gabas : 
- la  restauration  de  la  qualité  de  l’eau superficielle vis-à-vis  des  nitrates,
- la  protection  de  sa  qualité vis-à-vis des produits phytosanitaires.
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2. Le territoire

2.1 Délimitation

Le  territoire  du  Plan  d’Action  Territorial  correspond  au  78  communes  classées  en  zone
vulnérable en octobre 2007. Ce territoire de 60 103 ha regroupe 7 communautés de communes
et compte 16 810 habitants. Cinq grands cours d’eau sont concernés : le Louts, le Gabas, le
Lées de Garlin, le Lées de Lembeye et le Larcis. 

2.2 Facteurs physiques aggravant la vulnérabilité du milieu

La pédologie du territoire (dominance des sols limoneux et plus ou moins argileux)
accentue  les  phénomènes  de  ruissellement  de  surface et  de sub-surface  au  détriment  du
processus d’infiltration.  Les particules de terres et  les substances polluantes se retrouvent
donc lessivées jusqu’au cours d’eau sans avoir pu être dégradées par les micro-organismes du
sol.

Le climat  tempéré océanique est  caractérisé  par  une forte  pluviométrie  en période
hivernale où les sols sont souvent nus ce qui favorise le lessivage des nitrate. D’autre part , ce
climat favorise la minéralisation de l’azote en période automnale. Les nombreux épisodes
pluvieux au printemps accentuent les phénomènes de transfert de produits phytosanitaires,
largement utilisés à cette époque de l’année.

Le territoire est  caractérisé par  de larges  vallées dissymétriques  dominées par  des
zones de coteaux avec des phénomènes d’érosion plus importants sur les versants en rive
droite. Les pentes de coteaux sont à l’origine de phénomènes de ruissellement d’intrants vers
les cours d’eau. 

Le réseau hydrographique de la zone des Lées et du gabas est très dense et il  est
caractérisé par des rivières de « coteaux » avec un régime contrasté (étiages sévères et hautes
eaux hivernales). Le programme de soutien des étiages et le besoin d’irrigation des terres
cultivées  ont  permis  la  création  de  nombreuse  retenues  et  tous  les  cours  d’eau  sont
actuellement réalimentés. Cette action a modifié le régime des cours d’eau du territoire: les
périodes de hautes eaux hivernales sont moins importantes avec le remplissage des différentes
retenues et les périodes de sécheresses en périodes estivales sont largement diminuées.
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2.3 Contexte agricole

2.3.1 Une activité agricole au cœur de l’économie

Données (d’après le RGA 2000) Territoire du PAT
Nombre d’exploitations 1545
Nombre d’exploitations professionnelles* 878 (59%)
Nombre d’agriculteurs 1656
Moins de 40 ans 427 (25.8% de la population agricole)
Entre 40 et 55 ans 783 (47.2% de la population agricole)
Plus de 55 ans 446 (27 % de la population agricole)

On dénombre 1545 exploitations dont près de 60% sont professionnelles. Ces dernières sont
essentiellement  localisées dans  l’ouest  du territoire entre le  Luy  de France et  le  Lées de
Garlin. 

La population agricole du territoire est vieillissante : 27% des agriculteurs ont plus de 55 ans
et près de la moitié de la population (47.2%) est âgée entre 40 et 55 ans.

La part de la Surface Agricole Utile (SAU) dans la surface communale est très importante et
témoigne que l’activité agricole est au cœur de l’économie du territoire des Lées et du Gabas.
Elle représente près de 43 406 ha, soit plus de 72% du territoire.

2.3.2 Une activité agricole caractérisée par la polyculture-élevage 

a) Un assolement caractérisé par la culture de maïs
L'assolement, dominé par le maïs qui couvre presque 60  % de la SAU et s’étend sur 24 781
hectares. Il s’agit essentiellement de monoculture de maïs avec très peu de rotation dans les
assolements (céréales à paille, oléo-protéagineux peu présents). Cet assolement favorise le
lessivage car les sols restent nus en période hivernale. Ainsi sur le territoire, 55% des sols sont
nus durant l’hiver. D’autres productions sont présentes mais restent marginales telles que la
viticulture  (376  ha  localisée  au  nord  est  du  territoire)  et  la  production  en  agriculture
biologique (23 agriculteurs, soit près de 552 hectares)

Assolement de la zone vulnérable

57%

5%

28%

1%1% 8%

Maïs Céréale hors maïs

Surfaces fourragères Oléoprotéagineux

Vignes Autres surfaces
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Données Surface en ha Pourcentage /
SAU totale

SAU totale 43 406
Maïs 24 781 57,1
Céréale hors maïs 1 972 4,5
Surfaces fourragères 12 353 28,5
Oléoprotéagineux 486 1,1
Vignes 376 0,9
Autres surfaces 3 438 7,9
Surface irriguée 8258 19
Surface drainée 21 888 50,4

Les  surfaces  irriguées  concernent  près  de  8  258  hectares.  Cette  irrigation  est  utilisée
essentiellement pour la production de maïs, ainsi, 33% des cultures de maïs sont irriguées. 
Le drainage est très important sur la zone, notamment sur les sols hydromorphes en fond de
vallées,  ce qui contribue à accélérer les transferts  de polluants vers les eaux de surfaces,
lorsque la réserve utile est pleine. Les surfaces drainées concernent 21 888 ha soit plus de
50% de la SAU.
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b) Des élevages bovins dominants

Les élevages bovins représentent 67% des ateliers d’élevages de la zone. Les élevages bovins
viandes sont largement dominants sur le territoire du PAT, et sont localisés dans la partie
ouest du  territoire, tandis que la partie sud du territoire est dominée par les élevages bovins
lait.
Le  reste  de la  production  animale  du  territoire  est caractérisée  par  les  élevages  porcins,
notamment sur la commune d’Escoubès, et les élevages ovins.  De plus, la production de
volaille et la filière de palmipèdes à foie gras est en pleine expansion du fait de la proximité
du grand secteur de production des Landes
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Données sur les élevages 2005 sur le territoire du PAT

Bovin viande
Nb d’atelier 369
Nb d’animaux 11 606

Bovin lait
Nb d’atelier 163
Nb d’animaux 6 295

Bovin mixte Nb d’atelier mixte 286

Porc
Nb d’atelier 153
Nb place d’engraissement 62 846
Nb de place de truies 5 234

Ovin
Nb d’atelier 150
Nombre d’animaux 2 043

Volaille

Nb gaveur 29
Nb éleveur canard 31
Nb éleveur et gaveur 27
Nb éleveur volaille 67
Nb d’animaux produits par bandes
toutes volailles confondues

251 832

c) Une forte pression azotée entre le Luy de France et le Lées de Garlin

Cette concentration des élevages sur la partie ouest du territoire, notamment entre le Gabas et
le Lées de Garlin implique une forte pression azotée que l’on peut visualiser sur la carte ci-
dessous. 
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2.3.3 Les pratiques agricoles sur le territoire 

2.3.3.1 La fertilisation
Les écarts entre agriculteurs sont importants. En effet, les soldes azotés s’étendent sur une
plage très large allant de –109 à +219 Unités d’azote.
Aucun agriculteur ne dépasse les +170 Unités d’azote, mais les enquêtes font apparaître que
près de 40% de l’échantillon présente un solde excédentaire d’au moins +30 Unités/ha liée
essentiellement  à une mauvaise prise en compte de la valeur  des effluents  d’élevages  et
secondairement à une surestimation des rendements attendus.
Face à ce constat, des progrès en terme de fertilisation sont à rechercher. Des leviers d’actions
sont déjà utilisées sur le territoire afin de diminuer la pression azotée :

- raisonnement en fonction des analyses de sols : 64% des exploitants échantillonnés
pratiquent ces analyses régulièrement (<5ans)

- fractionnement de l’azote
- implantation d’une culture hivernale
- développement d’un outil pour piloter la fertilisation : le Plan Prévisionnel de Fumure

Une meilleure gestion de la fertilisation passe par le développement de ces techniques et par
une coordination de tous les acteurs et technico-commerciaux. En effet, le raisonnement de la
fertilisation est fortement dépendant du conseil prodigué par ces derniers.

Points forts Points faibles
Raisonnement grâce aux analyses de sols :
efforts à poursuivre

Peu d’enregistrements des pratiques : pas de
référence et peu de raisonnements par rapport
au précédent cultural

Fractionnement de l’azote Pas de plan d’épandage
Connaissance des conseillers cibles à intégrer
aux actions

Dépendance du conseil des technico-
commerciaux

Pas de fertilisation dépassant les 170 Unité
d’azote

Très grande hétérogénéité des exploitations
concernant les soldes azotés
Fertilisations identiques quelques soient les
apports précédents
40% des exploitations enquêtées ont un solde
excédentaire d’au moins +30 Unité d’azote

2.3.3.2 La protection des cultures
Les  principaux  produits  phytosanitaires  utilisés  concernent  le  désherbage  du   maïs.   Le
désherbage  vise  deux  types  d’adventices :  les  graminées  et  les  dicotylédones. 
Toutes  les  parcelles  de maïs  sont  désherbées  chimiquement  (hors  agriculture  biologique)
soit  au moment  du  semis « en  pré-levée »  soit  au  stade  2-3  feuilles  du maïs  en  post-
levée, la première solution étant nettement plus utilisée. Un désherbage ultérieur peut être
effectué, soit en rattrapage pour les levées plus tardives d’adventices, mais aussi pour lutter
contre le liseron. 
Même  si  la  surface  viticole  reste  faible,  l’impact  de  celle-ci  au  regard  des  traitements
phytosanitaires est important puisque en moyenne 13 à 15 traitements sont réalisés par an
(dont 8 à 9 concerne les traitement fongicides) 
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Le diagnostic des exploitations réalisé par la Chambre d’Agriculture lors des enquêtes 2008
sur les pratiques agricoles font apparaître que :

- Le matériel de pulvérisation est peu contrôlé et vieillissant (moyenne d’âge de 9 ans)
- Les aires de remplissage et de lavage sont peu présentes : le rinçage se fait dans la

plupart des cas (87%) dans la cour de l’exploitation, sans que l’eau ne puisse être
récupérée

Des avancées positives sont déjà mise en oeuvre sur le territoire au regard de la pression
phytosanitaire :

- Le  sous  dosage  est  employé  sur  le  territoire  (aucun  agriculteur  utilise  la  dose
homologuée)

- Présence forte des locaux phytosanitaires
- Bandes enherbées présentes le long des cours d’eau
- Existence des programmes PVE même si la mobilisation reste encore faible

Par ailleurs, le vendeur de produits, fertilisants ou phytosanitaires, est aujourd’hui le principal
conseiller de l’agriculteur.

2.4 Contexte non agricole

L’assainissement non collectif domine sur le territoire du PAT. Concernant l’assainissement
collectif, plusieurs STEP sont en surcharge hydraulique et le réseau devrait être réhabilité sur
certains secteurs. 

En ce qui concerne la problématique phytosanitaire, l’état des lieux révèle que les collectivités
sont  peu  mobilisées  en  ce  qui  concerne  la  réduction des  produits  phytosanitaires.  Les
traitements sont réalisés par habitude par des techniciens peu formés. Ainsi,  le choix des
produits reposent uniquement sur les conseils des fournisseurs et les quantités utilisées sont
inconnues.
Les communes ne possèdent pas réellement de local de stockage dédié aux phytosanitaires et
tous les critères de sécurité ne sont pas respectés. Des besoins ont été exprimés concernant la
formation des agents, des élus et d’une information sur les techniques alternatives.

Aucune donnée n’existe pour caractériser les pratiques des particuliers. Néanmoins, dans un
contexte rural avec un nombre important de jardins privatifs, ces pratiques sont proches de
celles décrites au niveau national. Ainsi,  86% des produits phytosanitaires utilisés en  zone
non  agricole  sont utilisés par les particuliers. Les actions futures doivent aussi cibler le
milieu  non agricole  pour  pouvoir  agir  sur  toutes les sources  pouvant  être  à  l’origine de
pollution.
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3. Bilan / Evaluation des cations passées et en cours

3.1 Actions de conseil, animation, communication sur le volet agricole

3.1.1 Les stages agronomiques et les Plans Prévisionnels de Fumure

La  Chambre  d’Agriculture  mène  depuis  la  mise  en  place  des  zones  vulnérables  un
programme  de  formation  sur  la  fertilisation  raisonnée,  l’objectif  étant  de  rendre  les
agriculteurs autonomes pour la réalisation de leur Plan Prévisionnel de Fumure (PPF) et de
maîtriser leur fertilisation. 
Plusieurs stages agronomiques auprès de 40 agriculteurs ont été réalisés sur la région des Lées
et du Gabas entre 2005 et 2007

La Chambre d’Agriculture a développé des outils internet pour piloter les exploitations aussi
bien pour les cultures que pour les élevages. Ces outils permettent notamment de raisonner la
fertilisation par la réalisation d’un PPF.

En parallèle de l’action menée par la Chambre d’Agriculture,  les fournisseurs de la zone
d’étude réalisent aussi des PPF.

Globalement peu de PPF sont réalisés sur le territoire du PAT. Des actions de sensibilisation
sont à mener d’une part pour convaincre les agriculteurs de rentrer dans cette démarche et
d’autre part pour harmoniser l’outil  de tous les partenaires par des expérimentations. Des
formations sont à engager notamment auprès des éleveurs mais aussi des pluri-actifs, public le
plus  indisponible  mais  aussi  le  moins  formé,  et  les agriculteurs  les  plus  âgés.  Le  Plan
Prévisionnel de Fumure, obligatoire en zone vulnérable, sera le pilier de la réussite en matière
de prévention des risques de pollutions azotés agricoles. 

3.1.2 Valorisation des effluents d’élevage

Les problème de gestion de la fertilisation sont plus importants sur les secteurs où les activités
d’élevage sont développées. De plus, les apports d’azote organique ne sont pas suffisamment
pris en compte dans le raisonnement de la fertilisation. 
Ainsi, des programmes de valorisation des effluents d’élevages ont vu le jour pour sensibiliser
les agriculteurs à une bonne gestion de leurs fumiers et lisiers, de mieux estimer  leur  richesse
fertilisante, notamment d’un point de vue azote. Un essai en 2007 sur la valorisation des
effluents d’élevage a été effectué et 3 devraient voir le jour pour 2008 sur la commune de
Garlin sur un élevage porcin et sur les communes de Sévignac et Bedeille sur des élevages de
canard.

En parallèle, le compostage se développe sur le territoire et 23 agriculteurs le pratique.

3.1.3 Diagnostics pulvérisateurs

La chambre d’agriculture a réalisé 76 diagnostics entre 1998 et 2007 sur la zone des Lées et
du Gabas. 
Il serait intéressant de mettre en place des campagnes de sensibilisation pour encourager les
diagnostics des pulvérisateurs et de proposer des aides financières dans le projet d’achat de
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nouveaux matériels. En effet, le prix de l’investissement reste un problème majeur  pour les
agriculteurs

3.1.4 Communication, expérimentations et actions complémentaires

Communications

De  manière  régulière,  la  Chambre  d’Agriculture  participe  à  des  Assemblées  Générales 
(syndicats…),  des  réunions  d’agriculteurs  (CUMA) afin  de  traiter  de  la question  des
Zones  Vulnérables  et  de  la  fertilisation  raisonnée.  Cette  sensibilisation  est complétée par
des articles réguliers dans la presse spécialisée.

En  parallèle,  les  fournisseurs  Euralis :  Réunions  d’informations  depuis  3-4  ans  pour
sensibiliser  les  agriculteurs  aux  problèmes  environnementaux  et  aux  nouvelles
réglementations.

Maisadour :  Fiche conseil  pour évaluer  la situation actuelle et  la situation à améliorer en
concernant le matériel phytosanitaire. Il serait intéressant que ce système soit développé par
l’ensemble des partenaires.

Globalement,  les fournisseurs insistent  peu sur  l’utilisation des méthodes alternatives aux
traitements chimiques. Par conséquence, des actions sur les méthodes alternatives doivent être
proposées sur le territoire. 

Plusieurs expérimentations sont développées     : convaincre sans contraindre  

Maisadour développe sur le territoire des Lées et du Gabas plusieurs expérimentations :
-  Sur  l’azote :  essais  sur  la  ferti-irrigation,  sur l’ajustement  des  doses  azotées,  sur  des
retardateurs de nitrification avec test des nouveaux produits
-  Sur  produits  phytosanitaires :  plusieurs  tests  sur  des  substances  homologuées  et  non
homologuées sont effectuées avec notamment des essais sur les diminutions de doses

Plusieurs actions sur le secteur viticole sont réalisées:
- Une expérimentation BIO a été effectuée en 2007 sur 4 hectares.
- Le « programme Optidose » est développé par les fournisseurs dans l’objectif de réduire les
doses de produits apportées en fonction de la surface foliaire à traiter
- Une commission vignoble composée par un groupe de vigneron effectuent des réunions sur
la lutte raisonnée, le BIO, des réflexions sur les cépages …
- Mise en place d’une base intranet  grâce au « programme Néotic »  pour  remplacer  les
cahiers de traçabilité (formation gratuite faite par le technicien référent). Un groupe pilote de
20 viticulteurs sont inscrit dans ce programme.

Enfin, des expérimentations sont réalisées par Arvalis sur le territoire du PAT: 
- Essais à Coublucq sur la physiologie du maïs, la lutte contre les maladies foliaires et les
maladies des épis. Ces essais ne sont pas destinés au développement
- Essais à Miossens Lanusse sur les variétés de maïs. Les résultats sont destinés au
développement mais non orientés sur la protection chimique ou sur la fertilisation
- Essais de lutte chimique sur les vers gris prévu à Urost dont les résultats sont destinés au
développement.
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- Un essai de désherbage est mis en place à Auriac (à quelques mètres de Lasclaverie). Cet
essai, directement en phase à la problématique, peut faire l'objet de visites par les agriculteurs.

Appel à projet des Mesures AgroEnvironnementales territorialisées (MAEt)

Un appel à projet sur les MAET a été déposé en juin 2008 sur la zone viticole et
céréalière du nord-est  et  le  bassin versant  du Gabas  et  l’avant  projet  a été validé par la
Commission Régionale Agriculture Environnement (CRAE). 

La mise en œuvre du 4° programme d’actions impose notamment l’implantation de
bandes enherbées le long de tous les cours d’eau et une couverture des sols en périodes de
risque  de  lessivage.  Ainsi,   certains  engagements  ne  peuvent  pas  être  retenus  dans  la
combinaisons  de  MAET,  comme l’implantation  de  cultures  intermédiaires  en  période de
risque en dehors des zones ou la couverture des sols est obligatoire ou encore la création et
entretien d’un couvert herbacé – bandes ou parcelles enherbées.

Compte tenu des cultures en présence et des enjeux environnementaux mis en avant,
plusieurs  mesures sont  envisagées et  en lien avec ce qui  se fait  dans le département  des
Landes:

Pour les Grandes Cultures     :  
· Couver01 : Mise en place d’un couvert intermédiaire sur les sols nus en hiver
· Phyto07 : Mise en place de la lutte biologique (pour lutter contre la pyrale du maïs)

associée à Phyto01 et à de la formation sur la lutte intégrée
Pour les Prairies

· Herbe01 : Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage
· Socle01 : Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe (limitation de la fertilisation

notamment)
Pour les vignes     :  

· Phyto02 : Absence de traitements herbicides
Pour l’ensemble des cultures     :  

· Linéa01 : Entretien de haies localisées de manière pertinente
· Linéa03 : Entretien des ripisylves

3.2 Equipements et installations

3.2.1 PVE  – AREA végétal 

Le  diagnostic  établit  que  les  agriculteurs  sont  faiblement  mobilisés  pour  intégrer  le
programme  PVE.  En  effet,  seuls  44  dossiers  ont  été  déposés  entre  2006  et  2008  sur
l’ensemble du territoire des Lées et du Gabas.
Après analyse des dossiers, nous pouvons constater que sur cette zone, l’action doit se porter
sur  l’amélioration  de  la  gestion  des  effluents,  notamment  soit  sur  l’investissement  d’un
système de traitement des effluents pour le site de remplissage/lavage, soit sur une gestion
intégrale au champ. De plus, les résultats montrent une fois de plus que des efforts doivent
être faits sur les diagnostics des pulvérisateur  et sur protection des utilisateurs puisque la
moitié des agriculteurs ayant effectué un diagnostic dans le cadre des PVE ne disposent pas
d’équipement de protection. 
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Les investissements sont axés sur l’achat d’un nouveau pulvérisateur dans 67% des cas, dans
le contrôle du pulvérisateur et dans la construction d’un local phytosanitaire. Secondairement,
les investissements sont effectués sur l’améliorations du pulvérisateur avec la mise en place
d’un rince bidon, d’un système à injection directe. Enfin, beaucoup de demande sont axées sur
la sécurisation du  stockage  de matières  dangereuses  (hydrocarbure,  engrais)

3.2.2 Programme AREA Animal (Agriculture Respectueuse de l’Environnement en
Aquitaine)

Ce  projet permet  d’allier  production  de  qualité  et  production  respectueuse  de
l’environnement.  Il  permet  la  mise  en  place  d’aides aux investissements  permettant  le
stockage, la gestion et la valorisation des effluents d’élevage, mais aussi une aide à la mise
aux normes environnementales et à la modernisation des bâtiments d’élevages.

Entre  2002  et  2008  106  dossiers  AREA  animal  ont  été effectué.  Ils  concernent
majoritairement  les  élevages  bovins  et  secondairement  des  élevages  porcins.   Les
investissement sont axés sur la création de fosse à lisier, les couvertures de l’aire de
l’exercice et la couverture de la fumière

Les éleveurs dans le cadre du 4ème programme d’action auront 3 ans pour se mettre aux
normes. Aussi, une campagne de communication est à reprendre pour faire intégrer le plus
grand nombre d’éleveurs dans ce projet.

Un projet de méthanisation sur la commune d’Escoubès, dirigé par un  groupe  d’agriculteurs,
est en cours de réalisation. Ce projet pourrait faire l’objet d’une réflexion territoriale pour
valoriser  les  effluents  d’élevages  et  des  matières  organiques  issues  de  l’industrie  agro-
alimentaire.

3.3.3 PMPOA

Le programme PMPOA est un programme d’aides financières publiques aux éleveurs qui
investissent pour maîtriser les pollutions issues des déjections animales. 
Ce  programme a  permis  d’accompagner  59 éleveurs  dans  leurs  démarches  de  mise  aux
normes sur le territoire du PAT des Lées et du Gabas.
Face à l’importance du nombre d’élevages présent sur le territoire, il ressort que l'implication
des  éleveurs  dans  les  dispositifs  d'accompagnement  financiers  PMPOA  a  été  faible;  le
niveaux des aides ayant été peu attractif.

3.3.4 CTE / CAD

Sur le territoire des Lées et du Gabas, il y a eu depuis 2000, 181 dossiers CTE et 15 dossiers
CAD :
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Tableau : Nombre de CTE – CAD par canton
Canton Nb de CTE Nb de CAD

Arzcaq 16 2
Garlin 45 3
Lembeye 48 6
Montaner 7 2
Morlàas 30 1
Pontacq 4 0
Thèze 31 1
Total 181 15

70 dossiers ont été analysés, dont 57 dossiers CTE et 13 dossiers CAD :

Tableau : Types d’exploitations inscrit dans les programmes CTE- CAD
Types d’exploitations CTE CAD

Grande culture 30 3
Viticulture 6 2
Grande culture + bovin viande 8 4
Viticulture + grande culture 7
Bovin lait 4 1
Autres (porc, bovin lait + grande culture,
grande culture + volaille)

2 3

Total dossiers 57 13

Pour les CTE (Contrat Territorial d’Exploitation) les mesures ont porté principalement sur
des thèmes en lien avec la lutte contre la pollution diffuse, avec la modification de pratiques
dans l’itinéraire technique: Adapter la fertilisation en fonction des résultats d'analyse, analyse
des  effluents  d'élevage  et  pesée  des  épandeurs,  diminuer  les  surfaces  en  sol  nu  l'hiver,
implantation d'une culture intermédiaire sur sol laissé nu en hiver, modifier les techniques de
lutte en maïs. L’investissement moyen par dossiers sur ce type de mesures est de 15 100 euros

Pour les CAD (Contrat d’Agriculture Durable) : les mesures adoptées sur ces zones ont été
plus variées:
Adapter  la  fertilisation  en  fonction  des  résultats  d'analyse,  implantation  d'une  culture
intermédiaire sur sol laissé nu en hiver, conversion en agriculture biologique, reconversion
des  terres  arables  en  herbages  extensifs,  races  locales  bovines  menacées de  disparition.
L’investissement moyen  par dossiers pour ce type de mesures est de 14 300 euros

3.3 Les déchets d’origine agricole : accompagnement des filières de récupération
des PPNU et des EVPP

L’objectif  est de pérenniser la collecte de déchets agricoles et qu’elle devienne un
réflexe  pour  les  agriculteurs.  Depuis  cind  ans,  Adivalor,  entreprise  ayant  pour  mission
d'organiser et gérer l'élimination des déchets de l'agro-fourniture, se charge de l’organisation
des collectes d’emballages vides de produits phytosanitaires et de produits phytosanitaires non
utilisés.  La  Chambre  d’Agriculture  qui  s’intéresse  à  ce  sujet  depuis  les  années  1990 est
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initiatrice de cette démarche, assure la partie animation et communication de ces campagnes
de collectes mais aussi  l’organisation d’une collecte des plastiques en partenariat  avec la
fédération des CUMA et des Syndicats de collectes des déchets ménagés. 

Nous pouvons observer que le taux de collecte est en net amélioration. En effet, près de 78
tonnes d’emballage vide de produits phytosanitaires (EVPP) sont produites par an et le taux
de collecte globale d’EVPP est passée de 5-6% en 2003-2004 à plus de 20% en 2005-2006

Une meilleure gestion des stocks de produits phytosanitaires est observée depuis 2006.
En effet,  de 24 tonnes 2003,  la  collecte  de produits  phytosanitaires  non utilisés (PPNU)
n’atteint plus que 8.2 tonnes en 2006.

En 2007,  81 sites ont  été  proposés pour  la  collecte départementale  des plastiques
agricoles, et 11 sites sont à disposition pour la collecte de big bag et d’emballage vide de
produits phytosanitaires (EVPP).

4. Les acteurs du PAT
-

Les acteurs prioritaires du PAT :
-pour le volet agricole :

· Les  organismes  économiques  qui  sont  des  relais  importants  pour  diffuser  les
informations auprès des agriculteurs. Leur implication dans leur mission de conseil et
dans la  préservation de l’image d’une agriculture qui respecte les consommateurs et
l’environnement constituent l’une des clés du succès des actions qui seront proposées.
Ils seront associés au déroulement du plan d’action

· Les entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers (ETARF) sont une autre cible de
l’animation car ils interviennent en particulier auprès des double actif et retraités

· Les techniciens et organismes gestionnaires de l’eau
· La FD CUMA
· La FDSEA et Jeunes Agriculteurs

Les actions cibleront en priorité les  exploitations professionnelles agricoles qui cultivent la
part la plus importante de la SAU, les exploitations d’élevage dont le bilan agronomique est le
plus excédentaire, les élevages entre le Gabas et le Lées de Garlin.

-pour le volet non agricole : les responsables et techniciens d’entretien des voiries et espaces
verts au sein des collectivités, les intercommunalités et les élus seront les acteurs à mobiliser
en  priorité.  Dans  un  second  temps,  elles  permettront  de  sensibiliser  et  mobiliser  les
particuliers.
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II. OBJECTIF GENERAL DU PLAN D’ACTION VIS-A-VIS DE L’EAU :
réduire la contamination de l’eau par les pollutions diffuses (nitrates et
les phytosanitaires) d’origine agricole et non agricole

Le Plan d’Action Territorial des Lées et du Gabas doit permettre d’atteindre, en combinant
toutes  les  actions  et  partenariats  nécessaires,  des résultats  significatifs  en  matière  de
restauration et de préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques.
Il contribuera à répondre aux objectifs de la directive cadre sur l’eau : atteindre le bon état des
eaux superficielles de la zone vulnérable. Ce PAT entend développer une approche globale
sur les pollutions diffuses et ponctuelles au regard des paramètres nitrates et phytosanitaires
qui constituent aujourd’hui les principales causes de dégradation de la qualité des eaux et des
milieux aquatiques du territoire concerné.

Il s’articulera autour de deux volets essentiels selon la typologie des usagers : 
- Un volet agricole qui ciblera les agriculteurs mais aussi tous les acteurs agricoles du

territoire
- Un  volet  non  agricole  qui  touchera  les  assainissements  et  les  usagers  de

phytosanitaires que sont les collectivités territoriales et les particuliers.

Par soucis de cohérence, les actions proposées devront être en adéquation avec celles des
zones vulnérables des Hautes Pyrénées et des Landes. De plus, les mesures du plan d’action
de la zone des Lées et du Gabas pourront être étendues à la zone des Luys non classée en zone
vulnérable
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III. OBJECTIFS DES ACTIONS

Les actions visent à mobiliser tous les acteurs du territoire en regard de l'utilisation d'engrais
et  de produits phytosanitaires :  les agriculteurs,  les collectivités et  les particuliers.  Il  sera
recherché en particulier de faire évoluer les pratiques agricoles les plus à risques:
- meilleure prise en compte de la valeur agronomique des effluents d'élevage
- réduction des excédents azotés sur maïs
- augmentation du taux de couverture hivernale des sols
- réduction des doses de produits phytosanitaires
-  développement  des  pratiques  alternatives  de désherbage  en  agriculture  et  en  zone non
agricole

De plus, la sensibilisation s’étendra aux organismes économiques de conseil  ainsi qu’aux
autres acteurs susceptibles d’avoir un impact sur la mise en place et la diffusion des actions. 

Le PAT comprend 2 volets complémentaires: le volet pollution agricole et le volet pollution
non agricole.
�

L’ensemble des actions qui seront proposées répondent à 5 objectifs prioritaires définissant
les 5 axes de travail suivants :

OBJECTIF 1     : ANIMATION, MOBILISATION ET COMMUNICATION (5 actions)  

OBJECTIF 2     : DIMINUER LA TENEUR EN NITRATE DES EAUX DE SURFACES   (14  
actions)

OBJECTIF 3     : REDUCTION DES POLLUTIONS PHYTOSANITAIRES EN ZONE  
AGRICOLE   (6 actions)  

OBJECTIF 4     : PROTECTION DES COURS D’EAU   (2 actions)  

OBJECTIF 5     : REDUCTION DES POLLUTIONS PHYTOSANITAIRES EN ZONE NON  
AGRICOLE   (3 actions)  
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